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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8532

Auteur(s) : Anscher du Saussay [particulier]

Auteur(s) : Eustache, fils d’Anscher du Saussay [particulier]

Bénéficiaire(s) : Lisors, Notre-Dame de Mortemer (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1134-1170]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Anscher du Saussay et son fils Eustache donnent un champ.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Gallagher  Philip Francis, The Monastery of Mortemer en Lyons in the Twelfth Century, its History and its
Cartulary, Thèse, University of Notre-Dame, Indiana, 1970, 375 p. (dactyl.), « The Cartulary of Mortemer – B.
N. MS. Latin 18369 », Act 36, p. 230.

Dissertation critique
Mortemer tient des biens au Saussay avant l’année 1150. La dîme du Saussay est ainsi le sujet des controverses dans
les chartes des archevêques de Rouen, Hugues d’Amiens et Rotrou de Warwick, en 1150 et 1169 (GALLAGHER,
Monastery of Mortemer, Act 9, 10). La donation des terres du Saussay peut dater de cette époque. Anscher du
Saussay atteste des actes de la période de 1134-1170 (Act 16, 50, 84), et 1147 (Act 113).

Texte d’après a

Anscherus de Salcei et Eustachius filius eius dederunt Deo et sancte Marie unum campum testimonio prescriptorum
testium.


